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CCE  Tuteur en entreprise

Votre contact CCI Seine-et-Marne 
Service : Profils & Carrières

Virginie GEORGEL
Tél : 01 64 52 69 45 - Fax : 01 60 68 08 62
E-mail : virginie.georgel@seineetmarne.cci.fr

Nature de la prestation
Le Certificat de Compétences Tuteur en entreprise mesure et
certifie l’ensemble des activités attendues de la fonction de
tuteur

Il permet de :
- Formaliser et reconnaître les aptitudes des tuteurs à accom-
pagner les jeunes ou les adultes dans leurs démarches 
d’apprentissage
- Valoriser la fonction tutorale dans l’entreprise et l’affirmer
comme composante essentielle du management des compé-
tences

Contenu de la prestation
Déroulement en 4 phases :

1 - La présentation
Le candidat présente les preuves de sa compétences 
(produits, écrits, enregistrements audio ou vidéo, photo-
graphies,etc.) lié à chaque unité de compétence.

2 - L’évaluation
L’évaluateur examine les preuves, en apprécie la conformité
et les valide

3 - La certification
Le vérificateur mandaté supervise les évaluateurs et veille à
la qualit du processus d’évaluation mis en place

4 - La certification
Délivrée après vérification du portefeuille

Le référentiel de compétences du tuteur est définie par six éléments:
>Maîtriser son métier avec expertise
>Intégrer et accueillir le salarié
>Organiser et planifier le parcours d’acquisition des compétences
du salarié
>Accompagner et transmettre les connaissances, les savoirs, savoir-
faire, savoir-agir, et la culture d'entreprise
>Suivre et évaluer la progression professionnelle de l’apprenant
>Entretenir et organiser les relations avec les acteurs concernés par
le parcours de l’apprenant (centre de formation interne ou externe,
hiérarchie...)

Public
> Tout salarié ayant un minimum d’ancienneté dans la fonc-
tion évaluée
> Tout type d’entreprises, tout secteur

Durée
> À définir suivant la problématique de l’entreprise

Tarif
> Entreprise de moins de 20 salariés : gratuite  (dans le
cadre du Contrat d'Objectifs et de Moyens signé entre l’état,
la région Île-de-France)
> Entreprise de plus de 20 salariés : 240 € net

Nota Bene
> Les CCE sont certifiés par AFAQ-AFNOR, selon la Norme
Internationale ISO 17024. Plus d'informations sur
www.accp.asso.fr ou sur www.afaq.org

Prestations associées
Pour l'emploi et les ressources humaines, voir les presta-
tions suivantes :
> Diag’RH

Référence : RH 11


